COMMUNAUTE DE COMMUNES

   DES HAUTES-COMBES

----------------------------------------------
	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU JEUDI 28 JANVIER 2010



PRESENTS : Mmes Isabelle MATHIEU, Dominique LEGRAND, Eliane GRENARD,


Véronique BEAUD, Claudie PILLARD


Mrs
Bernard FELLMANN, Claude PERRIER-CORNET, Robert



DROMARD, Jean-Pierre ACKERMANN, Gérard BARUT, 



Philippe MERMET, Jean-Yves COMBY,  Anthony  Harel, Nicolas 



GINDRE


EXCUSE AVEC POUVOIR : M. Emile MARNAT (pouvoir à Mme PILLARD) 


EXCUSES :  Mrs
François CASAGRANDE, Jean-Paul ANTONIOLI, Jean-François





COURT,Jean-Marc GRENINGUEY, Christian DAVID, Raphaël





 PERRIN, Patrick GINI
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Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Madame Isabelle MATHIEU, comme secrétaire de séance. 




1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 17 DECEMBRE 2009 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 17 décembre 2009.


Dans le paragraphe 2) tarifs ordures ménagères, monsieur Philippe MERMET souhaite qu’il soit noté : ‘Monsieur Philippe MERMET demande que les tarifs redevances ordures ménagères soient appliqués par rapport à l’activité réellement exercée. Selon lui, il serait utile de revoir la tarification entre bar, petite restauration et restaurant, celle-ci ne paraît pas toujours cohérente.


Dans le paragraphe 10) Fusion de Communautés de Communes, Madame Véronique BEAUD demande s’il peut être rajouté :

A la commission agriculture- sylviculture-gestion de l’espace : M. Didier Grosrey

A la commission information et association des conseils municipaux et de la population : Mme Johanne GROSSIORD

A la commission tourisme : Mme Véronique BEAUD

Madame Isabelle MATHIEU ne souhaite plus faire partie de la commission information et association des conseils municipaux et de la population, les horaires des réunions étant incompatibles avec ses horaires de travail .

                                                                                                                                      …/…
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Après ces remarques, le conseil communautaire approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 17 décembre 2009. 

2) VERIFICATION DES AIRES DE JEUX :


Lors de la réunion du 5 novembre 2009, la Communauté de Communes des Hautes-combes a été sollicitée pour consulter différents bureaux pour la vérification des aires de jeux des communes des Hautes-Combes. Les résultats de cette consultation sont les suivants :

	Communes
	Bureau

VERITAS

Visite annuelle
	APAVE
	SOCOTEC

	Septmoncel
	       210,00 € HT
	
	            270,00 € HT

	Les Moussières
	         90,00 € HT
	
	            120,00 € HT

	La Pesse 
	         75,00 € HT
	
	            120,00 € HT

	Les Molunes
	       100,00 € HT
	                
	            120,00 € HT

	Les Bouchoux
	       350,00 € HT      
	                
	            240,00 € HT

	TOTAUX
	        825,00 € HT

+ 70,00 € frais de déplacement

=      895,00 € HT
 
	           980,00 € HT
	            870,00 € HT



Monsieur Bernard FELLMANN souligne que la Communauté de Communes des Hautes-Combes prend en charge un certain nombre de dépenses liés à des équipements ou à des travaux sur les communes.

Tout en rappelant son attachement à l’esprit communautaire, Monsieur FELLMANN souligne la nécessité de fixer des règles communes respectant un principe général d’équité des interventions communautaires.


Monsieur Robert DROMARD souhaite que la Communauté de Communes des Hautes-Combes demande un devis sur 3 ans, afin de négocier les tarifs.


Monsieur Claude PERRIER-CORNET propose que les communes paient les frais de vérification et que la Communauté de Communes subventionne les travaux.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 9 voix pour et 6 abstentions ( Mrs HAREL, PERRIER-CORNET, GINDRE, ACKERMANN, FELLMANN et Mme MATHIEU) que la communauté de communes prenne en charge les frais de contrôle et les communes auront à leur charge les travaux qui découleront.


Le conseil communautaire retient à l’unanimité le bureau SOCOTEC pour la vérification des aires de jeux sur le territoire des Hautes-Combes, en demandant une offre mutualisée sur 3 ans.

3) LIGNE DE TRESORERIE :


La ligne de trésorerie de la Communauté de Communes des Hautes-Combes se termine le 31 janvier 2010.

Il y aurait donc lieu de choisir une banque pour une ligne de trésorerie d’un montant de 300 000 €.

5 banques ont été consultées.                                                                                              …/…
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Voici les réponses des banques qui ont répondu :

	Banque


	taux
	durée
	périodicité
	Frais

	Crédit Agricole
	    1,599 %
	12 mois
	trimestrielle
	Frais de dossier :   300 €

Frais de virement : 3,70 €/tirage

	Crédit Mutuel
	T4M + 0,90


	12 mois
	
	Frais de dossier : 300 €

	Caisse d’Epargne
	T4M + 1,00 %
	12 mois
	mensuelle
	Frais de dossier : 300 €

Commission de mouvement : 0,005% des tirages



Le Conseil communautaire retient à l’unanimité l’offre du Crédit mutuel à savoir un taux T4M + 0,90 pour une ligne de trésorerie de 300 000 €.

Demande par le comité syndical de la suppression des frais de dossier de 300 €.

4) EMPRUNT POUR LA BOULANGERIE DE SEPTMONCEL :


Le plan de financement prévisionnel de la boulangerie de Septmoncel est le suivant :

	Dépenses


	Montant  TTC
	Recette
	Montant

	Frais aux entreprises

Bureau de contrôle

Veritas

Mission SPS

Assistance à maîtrise

d’ouvrage

Maître d’œuvre

Frais de publicité

Frais au foyer 

TOTAL
	    113 565,67 €

        3 013,92 €

        1 128,43 €

        2 870,00 €

      16 791,84 €

        3 588,00 €

     250 286,33 €

 ________________

     391 244,19 €
	FCTVA 

Subvention conseil

Général

Subvention FISAC

TOTAL
	        60 572,42 €

        15 000,00 €

        98 115,00 €

_______________

      173 687,42 € 



Ainsi, il y aurait lieu de faire un emprunt de 217 556,77 € arrondi à 217 600 €uros.

Cet emprunt pourrait être sur 20 ans. 

5 banques ont été consultées. Les réponses des banques sont les suivantes :

	Banque


	taux
	périodicités
	observations

	BPFC
	4,230 %

4,25 %

4,30 %
	Trimestrielle

Semestrielle

Annuelle
	Pas de frais de dossier

	Caisse d’Epargne
	3,98 %
	Trimestrielle
	Frais de dossier 217,60 €

	Crédit Mutuel
	4,05 %

4,10 %
	Trimestrielle

Annuelle
	Pas de frais

	Crédit Agricole
	4,25 %
	Trimestrielle
	250,00 € + 3,70 €/tirage
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Le conseil communautaire décide par 14 voix pour et une abstention ( Mme MATHIEU) de retenir l’offre de la caisse d’Epargne avec un taux de 3,98 %, et le conseil communautaire demande que le secrétariat de la communauté de communes négocie les frais de dossiers. 

5) BOULANGERIE DE SEPTMONCEL :


Afin de pouvoir récupérer la TVA sur cette action, il y aurait lieu d’assujettir ce programme à la TVA en fonctionnement et en investissement car ce service est considéré par les services fiscaux dans la catégorie industrielle et commerciale. 


Le conseil communautaire décide à l’unanimité d’assujettir à la TVA le programme boulangerie de Septmoncel à partir du 1er janvier 2010.

6) ACTIVITES A DESTINATION DES ADOLESCENTS :


La Communauté de Communes a réservé 20 places pour les adolescents des Hautes-Combes pour Bellecin.

Le centre de Bellecin propose la semaine du 2 au 6 août 2010.

Le coût est de 180 € pour 5 jours. Il y aurait lieu de fixer la participation des familles.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité que la Communauté de Communes des Hautes-Combes prendra à sa charge 12,00 € par enfant et par jour.

7) NUMERISATION DES PLANS DE ZONAGE :


Il a été demandé un devis à B&R Ingénierie pour la numérisation des plans de zonage des communes de Lajoux, les Moussières, La Pesse, Les Bouchoux, Bellecombe et les Molunes.

Le tarif est de 205,00 € HT par commune soit 245,18 € TTC, soit un coût total de 1 471,08 € TTC.


Avant de se prononcer, Monsieur Claude PERRIER-CORNET souhaite que la Communauté de Communes des Hautes-Combes demande un devis au SIDEC.


Cette question sera à l’ordre du jour d’un prochain conseil communautaire avec étude des deux devis.  

8) SUBVENTIONS 2010 :


La commission animation culturelle et sportive s’est réunie le mardi 13 janvier 2010 pour étudier les demandes de subventions.


Après étude, la commission propose de définir les critères d’attribution des subventions aux associations de la façon suivante : 

· Toute demande de subvention devra être adressée à la Communauté de Communes en décembre de l’année n-1 pour l’année n

                                                                                                                                            …/…
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· La demande de subvention doit être accompagnée d’un budget prévisionnel en sachant qu’un budget réel devra être transmis à la Communauté de communes après la manifestation

· Le dossier sera privilégié pour les associations dont le siège social est sur les Hautes-Combes

· En tout état de cause, la subvention ne dépassera pas 10% du budget prévisionnel.


Les critères seront les suivants :  
 

	Priorité


	Définition des critères
	Ratios

	01
	Le caractère de rareté et le caractère d’originalité
	     20

	02
	Etude des retombées économiques et touristiques sur le territoire des Hautes-Combes, l’ampleur du public
	     18

	03
	Manifestation à destination des jeunes
	     16

	04
	Impact de l’événement (locale, régionale, nationale,

Internationale,…)
	     12

	05
	L’image de l’association

Analyse des activités de l’association

Nombre de manifestations faites par l’association

Nombre de licenciés, et ou nombre d’adhérents

Implication des bénévoles
	     10

	06
	Entrées non payantes aux spectateurs
	       8

	07
	Date de la dernière demande de subventions
	       4

	08
	Analyse des autres subventions, étude du résultat financier
	       4

	09
	Appréciation des élus
	       4

	10
	Organisation inter associatif et/ou intercommunal
	       4

	
	TOTAL
	   100



La répartition se fera par tranche en ayant toujours à l’idée que la subvention ne pourra pas dépasser 10 % du budget prévisionnel et il est précisé que la subvention sera diminuée par rapport à l’aide matériel et technique mis à disposition par la collectivité à l’association :

· de 0 à 15 points : montant à l’appréciation du conseil communautaire sur proposition de la commission animation

· de 15 à 30 points :       180,00 €

· de 31 à 60 points :       340,00 €

· supérieur à 60 points : 600,00 €


Ces sommes seront bien sûr attribuées en fonction du crédit budgétaire de la ligne 6574 ‘subventions aux associations’ de la Communauté de Communes de chaque année.

10% du crédit budgétaire alloué aux associations ne sera pas attribué pour répondre à des demandes ultérieures au 31 décembre et en cas de force majeure.

La Communauté de Communes se réserve le droit l’octroi d’une subvention.


Dans l’attribution de ces critères, ne seront pas pris en compte les demandes de subventions qui valorisent la promotion du territoire comme la Forestière, Festival Azimut, … Ce type de manifestations importantes font l’objet d’une attribution spécifique de subvention de la part de la communauté. 

A préciser que la Communauté de Communes des Hautes-Combes pourra aider des athlètes de haut niveau sur le territoire, mais l’aide transitera par le club sportif où l’athlète est inscrit.

                                                                                                                                                 …/…
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Ces critères d’attribution entreront en vigueur pour l’attribution des subventions en 2010.


La commission propose d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2010 :                                                                                                                            

	Association


	Manifestation
	Montant

	GET La Pesse
	Feu d’artifice 14 juillet 
	         105,00 €

	Association sportive Haut-Jura
	La rubatée blanche
	         150,00 €

	Comité des Fêtes et des Animations des Bouchoux
	La Juraquette
	         600,00 €

	Haut-Jura ski
	Nordic challenge

Vêtement
	         600,00 €

         650,00 €

	Union sportive la Pesse
	Festival Azimut
	      3 000,00 €  

	Association Froid dehors

Chaud dedans
	Concert
	         340,00 €

	Association sportive haut-Jura
	La rubatée verte
	         600,00 €

	La forestière
	La Forestière
	      3 000,00 € 

sous réserve 

des demandes techniques

	L’entente sportive
	Epreuve des 7 monts
	         600,00 €

	    TOTAL 
	      9 645,00 €



La commission ne s’est pas prononcée sur la demande de l’association ‘ballon libre’ du Haut-Jura qui sollicite la Communauté de Communes pour une subvention de 3 000,00 € pour l’achat d’une montgolfière.

La commission souhaite que le débat se fasse au sein du conseil communautaire.

La commission ne s’est pas prononcée pour l’association Jura cyclisme pour l’organisation du tour du Jura cycliste 2010.


Quant à la demande de l’école primaire des Bouchoux/ La Pesse, qui sollicite la Communauté de Communes des Hautes-Combes pour une subvention pour leur voyage scolaire à Port Leucate, la commission propose de définir la politique suivante pour les demandes des écoles :

10,00 € par enfant, ainsi la subvention à l’école primaire des Bouchoux/ La Pesse serait de 830,00 €.

En définitive : la somme à inscrire au budget primitif 2010 serait de :

 9 645,00 €

    964,50 € ( pour demande imprévue)

    830,00 €

_________

11 439,50 €


Monsieur Nicolas GINDRE rappelle à l’assemblée que la Communauté de Communes des Hautes-Combes ne peut pas verser une subvention à une association qui a déjà reçu une subvention d’une commune pour la même manifestation et vice-versa.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 14 voix pour et une abstention (Mme BEAUD) d’accorder les subventions suivantes :

                                                                                                                                          …/…
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	Association


	Manifestation
	Montant

	GET La Pesse
	Feu d’artifice 14 juillet 
	         105,00 €

	Association sportive Haut-Jura
	La rubatée blanche
	         150,00 €

	Comité des Fêtes et des Animations des Bouchoux
	La Juraquette
	         600,00 €

	Haut-Jura ski
	Nordic challenge

Vêtement
	         600,00 €

         650,00 €

	Union sportive la Pesse
	Festival Azimut
	      3 000,00 €  

	Association Froid dehors

Chaud dedans
	Concert
	         340,00 €

	Association sportive haut-Jura
	La rubatée verte
	         600,00 €

	La forestière
	La Forestière
	      3 000,00 € 

sous réserve 

au vu des demandes techniques

	L’entente sportive
	Epreuve des 7 monts
	         600,00 €

	    TOTAL 
	      9 645,00 €



Le conseil communautaire décide de ne pas donner suite à la demande de l’association Jura-cyclisme et souhaite que la demande de subvention de l’association ballon libre soit étudiée au sein du pays.


Quant aux demandes de subventions des écoles, ce dossier est à approfondir car ces structures bénéficient déjà de subventions des communes pour la même action.

9) TOUR DE FRANCE 2010 :


La commission animation et communication s’est réunie le jeudi 27 janvier 2010 à 18 heures pour étudier les actions, les décorations et les manifestations à mettre en place lors du tour de France qui traversera certains villages des Hautes-Combes les 10 et 11 juillet 2010.  


Ces commissions proposent :

· sur la commune des Bouchoux : d’ inscrire Hautes-Combes en fauchage 

· sur la commune de Septmoncel : décoration avec ‘ les bidons sans frontières’ de Monsieur Gérard Benoît à la Guillaume et mise en place d’un immense diamant  

10) AFFAIRES DIVERSES :

a) Conteneurs semi-enterrés :


Monsieur le Président informe l’assemblée que le SICTOM a fait l’acquisition d’un camion neuf qui sera affecté aux tournées sur le secteur de Saint-Claude ( secteur dont fait partie la communauté de communes des Hautes-Combes ), ce camion ne possédant pas de lève conteneurs pour les bacs roulants, il s’avère nécessaire d’installer deux conteneurs semi-enterrés au lieu dit les Mouilles sur la commune de Bellecombe.


Le conseil communautaire donne à l’unanimité son accord pour l’implantation de deux conteneurs semi-enterrés aux Mouilles.


Monsieur Bernard FELLMANN est satisfait de cette nouvelle.               

                                                                                                                                    …/…
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b) Date de réunions :

Réunions dans le but de la fusion : 

· le 3/02/2010 : 18 heures à la Mairie de Molinges : commission service à la population

· le 10/02/2010 : 20 heures à la Mairie de Saint-Claude- salle des adjoints : commission agriculture, sylviculture, gestion de l’espace

· le 10/02/2010 : 19 heures, mairie de Lavans : commission environnement, développement durable

· le 11/02/2010 : à 18 heures 30 à Saint-Lupicin- salle du Tram : commission SPANC

· le 12/02/2010 : à 18 heures à Saint-Claude- bureau des adjoints : mutualisation des prestations techniques

· le 15/02/2010 : à 18 heures 30 à Saint-Claude – salle des adjoints : commission développement économique

· le 18/02/2010 : à 18 heures 30 à Saint-Lupicin- salle du Tram : commission information et association des conseils municipaux et de la population

· le 18/02/2010 : à 18 heures 30  à Villard Saint-Sauveur : commission tourisme

· le 24/02/2010 : à 19 heures à la mairie de Saint-Claude-salle des adjoints : commission finances


La prochaine réunion du conseil communautaire est fixée le jeudi 4 mars 2010 à 20 heures à Lajoux, le vote du budget primitif sera à l’ordre du jour.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 22 heures 30.    

                                                                                                Fait à Lajoux, le 29 janvier 2010

                                                                                                              Le Président,

                                                                                                         Pour le Président empêché

                                                                                                              Le Vice-Président

                                                                                                           Jean-Yves COMBY

